
 
 

Liste des pièces à fournir - Tout dossier incomplet ne comportant pas les pièces mentionnées ci-dessus ne pourra faire l’objet d’une instruction.  
 

Les éléments à joindre au dossier de demande de subvention sont, selon le statut de la structure, les suivants : 

 

  

Associations 

Etablissements publics, 

collectivités locales et 

territoriales 

Sociétés anonymes, 

entreprises à but lucratif 
Travailleurs indépendants 

Documents fondateurs de la structure 

Extrait de déclaration au JO 
PV de délibération de l'instance 

politique 

Kbis ou inscription au 

répertoire SIRENE 

Kbis ou inscription au 

répertoire SIRENE 

Statuts ou règlement 

intérieur 
  

Statuts ou règlement 

intérieur 

Déclaration d'enregistrement à 

l'URSSAF 

Composition du Conseil,  du 

bureau 
      

 

Rapport d'activité 2018 

  

X       

 

Attestation d'assurance couvrant les 

activités proposées  

X       

 

Si la demande n'est pas signée par le 

représentant légal de la structure, 

délégation de signature 

X X X X 

 

Documents comptables de l'exercice 

2018 (bilan, compte de résultat)  

X   X X 

 

Si le projet a déjà été financé en 2018 

fournir des éléments de bilan 

intermédiaire 

X X X X 


